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Laministre chargée de la Loterie
rassure le monde associatif

• Le contrat de gestion
de l'institution adopté
par le gouvernement.

11Y a des marges suffisantes
pour ne pas grever les asso-
ciations dont la survie dé-

pend des subsides de la Loterie
nationale." Sophie Wilmès,
ministre MR en charge du
Budget et de la Loterie s'est
voulue rassurante hier. Le
gouvernement fédéral venait
d'approuver le nouveau con-
trat de gestion de la Loterie
qui, comme l'écrivait "La Li-
bre" vendredi, opère un glisse-
ment d'une vingtaine de mil-
lions d'euros par an pendant
cinq ans en défaveur des sub-
sides accordés à l'associatif.
Cela au profit des caisses de
l'Etat.

Sophie Wilmès ne s'est pas
avancée quant aux choix qui
seront opérés par le gouverne-
ment pour ce qui concerne
l'octroi de ces subsides. Ces
choix doivent être posés en
juillet, annonce-t-elle. Mais la
situation spécifique des asso-
ciations "sera naturellement
prise en compte". Il n'est pas
question, promet-elle, de met-
tre qui que ce soit sur la paille.

LaLot.eriedistribue 320 millions
"Dans le nouveau contrat de

gestion, nous avons tenu à met-
tre particulièrement l'accent sur
l'engagement socretal de la Lote-
rie, explique la ministre par
communiqué. Le grand public
n'est pas toujours conscient
qu'en jouant aux jeux de la Lote-
rie nationale, il contribue à cet
engagement. La mise en place
d'une charte des subsides impli-
quant la Loterie nationale et les

bénéficiaires de subsides (tels
que child Focus, le Centre anti-
poisons, le Centre Pag-Asa de
lutte contre la traite des êtres
humains, ...) vise à mettre en lu-
mière le rôle de la Loterie vis-à-
vis de la société civile."
Quant à la situation finan-

cière de la Loterie, confrontée
à la rude concurrence des jeux
en ligne, pas d'inquiétude se-
lon la ministre. "La Loterie na-
tionale est capable de distribuer
320 millions de son bénéfice
(185,3 pour les subsides et
135 millions en rente de mo-
nopole, NdIR),nous ne sommes
donc pas dans une situation
mauvaise, indique Sophie Wil-
mès. Mais des dé[lS se présen-
tent devant elle. Le nouveau
contrat de gestion prévoit no-
tamment de travailler à l'élar-
gissement et au renforcement de
la distribution des produits."

M. Co.
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